
J. Solde et indemnités

Le Comité s’est entendu dire à maintes reprises que le taux élevé 
d’attrition parmi les réservistes s’expliquait essentiellement par la solde et les 
indemnités — ou plus exactement par le niveau peu élevé de la solde par 
rapport à celle de la Force régulière et aux salaires qu’offrent de nombreux 
emplois civils ainsi que par l’absence d’avantages sociaux. Par ailleurs, la 
lenteur du service de la solde, dont les retards atteignent parfois plusieurs 
mois en raison d’un système informatique inadéquat et d’une formation 
insuffisante du personnel administratif, est un autre grand motif d’irritation.

Le régime de rémunération de la Réserve prévoit trois catégories de 
solde :

— Le service de classe A correspond à un maximum de douze jours 
consécutifs au cours d’un mois. La classe A est en général la 
catégorie dans laquelle tombent la plupart des membres de la 
Première réserve qui participent aux défilés en soirée, reçoivent 
leur instruction en fin de semaine et suivent des cours ou 
périodes d’instruction de courte durée. La solde est versée pour 
une journée ou une demi-journée, la demi-journée représentant 
moins de six heures.

— Le service de classe B est prévu pour des cours autorisés plus 
longs ou des périodes de service durant plus de douze jours. La 
solde équivaut au taux quotidien normal de la Réserve multiplié 
par le nombre de jours.

— Le service de classe C s’applique aux réservistes qui occupent un 
poste à plein temps dans un établissement de la Force régulière 
et correspond au taux de celle-ci.

Avec le régime actuel, le personnel de la classe B et de la classe C 
peut remplir les mêmes fonctions, tout en recevant une solde bien différente. 
Pour combler l’écart entre le personnel de la Force régulière et les 
réservistes, il faudrait prévoir une augmentation de 7 à 10 p. 100 de la solde 
de tous les grades, à l’exception de ceux de lieutenant et de soldat qui 
bénéficient actuellement d’un taux de solde supérieur à celui de la Force 
régulière. Cela faciliterait le recrutement.

Pour que la solde des membres de la Force régulière et celle des 
réservistes arrivent au même niveau, il en coûterait, d’après les estimations,
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